
FONDATION D’ENTREPRISE 
VINCI POUR LA CITÉ

Présentation de la fondation 
Statut : Fondation d’entreprise
Champ d’intervention : Vulnérabilité, Précarité, Education et sensibilisation
Secteurs d’intervention : insertion/emploi, logement/cadre de vie, mobilité, 
quartiers prioritaires
Zone d’intervention : National et régional
Bénéficiaires des projets soutenus : Publics fragiles/empêchés/éloignés de 
l’emploi, habitants de quartiers prioritaires 

Créée en 2002, la Fondation VINCI pour la Cité soutient des projets qui apportent des solutions pérennes aux difficultés 
d’insertion sociale ou professionnelle des personnes les plus démunies.

La Fondation encourage les initiatives, au plus près des territoires d’intervention de VINCI en France et en Europe. Elle 
illustre la volonté du Groupe d’être un partenaire durable des communautés pour lesquelles il bâtit et gère de nombreux 
ouvrages.

Éligibilité des projets
Statut juridique des 
organismes susceptible d’être 
éligibles 

Associations loi 1901 éligibles au mécénat, régies de quartier, ESAT, ACI, EI, 
agence immobilières) vocation sociale à statut associatif.

Territoire d’intervention du 
projet 

Local, départemental ou régional

Type de projet soutenu Activité ponctuelle ou pérenne

Critères de la sélection
Être éligible au mécénat, entrer dans l’un des secteurs d’intervention de la 
Fondation, bénéficier d’un parrainage (bénévolat) d’un collaborateur VINCI.

https://www.fondation-vinci.com/fondation/fr/page/index.htm

fondation@vinci.com

https://www.fondation-vinci.com/fondation/fr/page/index.htm
mailto:fondation%40vinci.com?subject=


Contexte de l’aide
Nombre de projet soutenus 
dans l’année

281 en 2019 dont 25 en Hauts-de-France

Budget moyen par projet 
soutenu

8000-10 000 €

Appel à projet Hors appel à projet

Nombre par an 10 à 12 ~15

Pour quelles dépenses ? Investissement, fonctionnement, projet Investissement ou projet

Montant des aides 2000-10000€ 8000-10000€

Accompagnement
Accompagnement partenariat

Parrainage d’un collaborateur VINCI qui s’engage comme bénévole. Pour les 
appels à projets (Cité Solidaire), points de mi-étape et bilans.

Accompagnement 
opérationnel

Selon les compétences du parrain.

Accompagnement stratégique Selon les compétences du parrain.

Exemple de projet soutenu
Tiers-lieu créateur de lien social

La Fondation Vinci soutient l’Association Ecochalet pour la création d’un tiers-lieu dans le quartier de Grande-Synthe à 
Saint-Pol-sur-mer, afin favoriser la création de liens sociaux. Elle a été soutenue pour l’achat de mobilier de bureau avec 
le parrainage de deux collaborateurs VINCI locaux.
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